
Journées d’action nationales et résultats
Date

07/11/2024

13/12/2024

13/01/2025

13/02/2025

31/03/2025

29/04/2025

22/05/2025

25/06/2025

14/10/2025

Quatre jours 
d’action : les 
23, 24, 25 et 
26/11/2025

Action

32 000 travailleurs du secteur 
non marchand dans les rues.

10 000 travailleurs 
manifestent à Bruxelles.

30 000  travailleurs des 
services publics manifestent 
à Bruxelles, dont de nombreux 
enseignants.

100 000 personnes 
manifestent contre la casse 
sociale (syndicats, jeunesse et 
société civile).

Première grève générale.

Grève nationale dans les 
services publics et actions 
dans les grandes villes  
(± 30 000 participants).

Manifestation du secteur non 
marchand avec plus de  
30 000 participants.

Ce qui était censé n’être qu’un 
rassemblement limité s’est 
transformé en une grande 
manifestation, avec plus de  
40 000 personnes à Bruxelles.

Énorme manifestation à 
Bruxelles : 140 000 personnes 
manifestent contre le malus et 
le vol des pensions.

Manifestation pour les droits 
des femmes, grève des 
transports publics, grève 
des services publics et grève 
générale.

Résultats

Résultat : les projets initiaux 
d’uniformisation complète de la pension 
de la fonction publique avec celle des 
salariés sont atténués. Les enseignants 
bénéficient de concessions spécifiques :  
leur métier continue d’être reconnu 
comme un métier pénible avec un 
coefficient de majoration pour chaque 
année travaillée.

Résultat : les périodes de maladie de 
courte durée sont assimilées dans le 
calcul du malus pension.

Résultat (dans l’accord d’été) :
•	 le chômage temporaire est assimilé à 

des jours de travail pour TOUTES les 
mesures sur les pensions ;

•	 les aménagements de fin de carrière 
restent possibles à partir de 55 ans et 
sont assimilés dans la constitution des 
droits à la pension ;

•	 le service militaire est assimilé pour 
le malus, et une correction est prévue 
pour les maladies de longue durée.

Résultat (dans l’accord budgétaire) :
•	TOUTES les périodes de maladie sont 

assimilées pour le calcul du malus 
pension ;

•	 le durcissement de la condition de 
carrière pour la pension anticipée est 
encore atténué ;

•	 la réforme complète des pensions est 
reportée (au moins) d’un an.

•	dans certains secteurs, les nouveaux 
salariés reçoivent des primes de nuit 
pour sept heures au lieu de cinq.

Résultat (droits démocratiques) :
•	 le gouvernement ne peut pas  

interdire les organisations qu’il juge  
« radicales ».


